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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair  

Date     19 décembre 2023 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : -3  oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

109 

Paris mutuels : 
$608,782 

 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Scott Ksionzyk Tyler Fines 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Une réunion au paddock est prévue le vendredi 29 décembre pour passer en 

revue les règles de courses des chevaux de race Standardbred 6.54.01 et 

6.54.02 qui entreront en vigueur le 1er janvier.  

Ces règles renvoient aux contrôles hors compétition des chevaux après une 

course de qualification. 

Le dépistage vise à détecter la présence d’analgésiques, de corticostéroïdes, 

d’anti-inflammatoires, d’AINS ou d’anesthésiques locaux, et les substances 

appartenant aux classes de médicaments qui n’ont pas de directive d’élimination.   

Il convient de rappeler que les chevaux qualifiés pour être retirés de la liste des 

vétérinaires à long terme continueront d’être testés, au même titre qu’ils l’ont été 

depuis le mois de juin.   
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BUREAU 

Aucun examen de film. 

 

 

COURSES 

 

Course    1 – Rien à signaler. 

 

Course    2 – Rien à signaler. 

 

Course    3 – Rien à signaler. 

 

Course    4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Le #2, “United Blue Chip”, a fait un bris d’allure et un bris 

d’équipement (entrave) après le départ.  

Il a fait une sortie avec de l’équipement brisé. 

 

Course    6 – Le #7, “La Sun Control”, a refusé de prendre le départ et a dû être 

retiré.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 4,496.  

Il figure sur la liste des juges de départ et devra se qualifier pour la performance. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Le #4, “Azucar Jack”, s’est rendu à l’intérieur d’un pylône allant vers 

le poteau de 1/2 mille. Aucune infraction signalée. 

 

Le #7, “Hignett”, est arrivé avec de l’équipement brisé (fer). 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #6, “Sage Duharas”, a terminé la course distancé et devra se 

qualifier pour la performance. 

 

Course 11 – Le #8, “Mo Power Baby”, devra se qualifier pour la performance.  

 

Le #3, “What Can I Say”, a fait une sortie après le poteau de 1/2 mille et devra se 

qualifier pour la performance. 


